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Synthèse 

e rapport fait le point de l’avancement du projet pluriannuel (( risques naturels et C érosion n à Mayotte au Ic‘juillet 2002. Ce projet est conduit par le BRGM sur 
financement de Service public en fonds propres et de la Collectivité départementale de 
Mayotte~ Le lancement du projet, les étapes contractuelles, les résultats préliminaires 
ainsi que le déroulement prévisionnel sont présentés. Les cartes, les zonages et les 
interprétations de ce document sont provisoires. 

Le rassemblement, le calage et le traitement des données SIG ont été réalisés. Des 
recherches ont commencé dans les diverses archives de Mayotte, livrant des documents 
inédits sur les inondations, les cyclones et les séismes récents. 

La cartographie des mouvements de terrain a permis de distinguer deux familles de 
phénomènes : les chutes de blocs et les glissements. Les conditions initiales favorables 
ainsi que les facteurs de déclenchement sont identifiés. On note en particulier qu’en 
zone urbaine, l’intervention anthropique et l’urbanisation ont entraîné une augmentation 
du niveau d’aléa depuis ces dernières années. 

La cartographie des indices d’inondation a permis de réaliser un zonage préliminaire 
des communes de Mamoudzou et Koungou. Ce zonage sera complété par une analyse 
hydraulique fine au second semestre 2002. Les observations sur chaque rivière sont 
synthétisées sur une fiche et le zonage est présenté sous forme de SIG, ce qui donne un 
accès immédiat à toutes les informations d’un secteur particulier de la rivière. 

L’évaluation de l’aléa sismique local s’est appuyée sur une campagne d’acquisition 
sismique en mai 2002. Cette campagne avait pour but de pallier au manque de données 
géotechniques et de connaître les réponses des différentes configurations géologiques 
sous sollicitation sismique. Les résultats ont clairement mis en évidence l’existence 
d’effets de site lithologiques et/ou topographiques sur l’île. 

L’évaluation des surcotes marines liées aux cyclones a commencé en  juin^ Elle est 
réalisée par Météo-France. Les résultats des simulations de surcotes seront fournies par 
Météo-France au BRGM en 2004, sous la forme d’une grille au pas d’environ 370 m. 

L’évaluation de l’aléa érosion en collaboration avec le Cirad commencera au second 
semestre par la classification d’images SPOT et Ikonos. La validation de cette 
classification débutera sur le terrain en novembre 2002. La contractualisation de la 
collaboration du Cirad au projet est en cours. 

ZJne notice de présentation des aléas naturels a été préparée pour accompagner chacun 
des six atlas qui seront réalisés à Mayotte. Sa maquette est présentée en annexe. Une 
maquette du premier atlas sera également remise par le BRGM à la Direction de 
l’Équipement fin 2002, en attendant la livraison des cartes de Météo-France (houle 
cyclonique) et du Cirad (érosion). 
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1. Introduction 

1.1 CONTEXTE DU PROJET 

'île de Mayotte est exposée à plusieurs types d'aléas naturels 1 les mouvements 
de terrain, les inondations pluviales, les séismes, les cyclones et l'érosion des L sols. Ces aléas résultent des contextes géologique et géographique particuliers de 

l'île. Le climat chaud et humide favorise l'altération des roches volcaniques, tandis que 
l'intensité des précipitations et parfois des cyclones contribue à l'érosion, aux 
mouvements de terrain et aux inondations. 

En raison de la forte croissance économique et démographique (la population double 
tous les treize ans, source INSEE 2001), les zones littorales se développent et les 
aménagements migrent des plaines côtières vers les contreforts de l'île. Cette évolution 
rapide entraîne de graves problèmes environnementaux. L'instabilité des pentes, 
l'érosion des sols et la sédimentation côtière qui en dérivent sont devenues 
préoccupantes, et les aménagements s'effectuent de plus en plus sur des zones d'aléa 
fort ce qui contribue à augmenter le niveau des risques'. 

1.2 OBJECTIFS DU PROJET 

Le programme pluri-annuel de Service public du BRGM (( Risques Naturels et 
Érosion )) prend en compte les besoins à court et moyen terme exprimés par la 
Collectivité Départementale de Mayotte (CDM) et les services de l'État à Mayotte~ II est 
régi par une Convention cadre pluriannuelle (2000-2004) signée le 12/07/01 entre l'État, 
la CDM et le BRGM et par la mesure C13 Environnement du Contrat de Plan État - 
CDM. Chaque année, des conventions d'application de cette convention cadre 
définiront les modalités juridiques, financières et les délais d'exécution et de diffusion 
des délivrables. La Direction de l'Équipement de Mayotte (DE) est le service (( donneur 
d'ordre )) pour la réalisation de ce programme. 

Six modules complémentaires seront réalisés conjointement pendant la durée du 
programme : 

- 
- 
- 
- 
- 

Module 1 : acquisition et validation des données de base ; 
Module 2 : évaluation et cartographie de l'aléa mouvements de terrain ; 
Module 3 : évaluation et cartographie de l'aléa inondations ; 
Module 4 : évaluation et cartographie de l'aléa sismique local ; 
Module 5 : évaluation et cartographie de l'aléa houle cyclonique (modélisation 
Météo-France) ; 
Module 6 ', évaluation et cartographie de l'aléa érosion des sols (collaboration 
Cirad '). 

- 

' le ri.vque esi la conjonction de l'aléa, des enjeux et de leur vulnérabilité : I'aliu est la probabilité 
d'occurrence d'un phénomène naturel. Les enleur sont les infrasimctures ou aciivités humaines, la 
vulnirabiliib représenie la fragilité des enjeux vis-à-vis d'un phénomène particulier. 

CIRAD : Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement 
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Les résultats des études seront restitués sous fotme d’atlas cartographiques des aléas 
naturels par bassin de risque. À ce jour, il est prévu de délivrer 6 atlas cartographiques 
au format A3 correspondant aux 6 bassins de risques proposés pour Mayotte (Figure 1) : 

1. Mamoudzou, Koungou, Petite-Terre ; 
2. Bandraboua, Tsingoni ; 
3. Chiconi, Sada, Ouangani, Chirongui ; 
4 .  Mtzamboro, Acoua, Mtsangamouji ; 
5.  Dembeni, Bandrele ; 
6. Boueni, Kani-Kéli. 

Les bassins de risques à traiter en priorité seront décidés en concertation avec la DE. 
L’échelle de restitution sera le 1/10 O00 pour les zones à enjeux et le 1/25 O00 pour les 
autres zones. 

Chaque atlas comportera une notice de présentation générale des aléas naturels 
commune à chaque atlas (Annexe l ) ,  une notice particulière à chaque bassin de risque, 
ainsi que les cartes de zonage correspondantes. 

2. Étapes du lancement du projet en 2001 

La convention cadre régissant les modalités juridiques, financières et techniques du 
projet a été cosignée le 12 juillet 2001 par l’État représenté par le Préfet de Mayotte, la 
CDM représentée par le Secrétaire générai de la Préfecture et le BRGM représenté par 
son Directeur du Service public. 

Le responsable BRGM du projet est arrivé à Mayotte le 15 septembre 20013. Le 
BRGM a ensuite effectué le choix et l’acquisition des logiciels et des matériels 
nécessaires à la bonne exécution de l’étude. 

La réunion de lancement du projet a eu lieu le 23 octobre 2001 dans les locaux de la 
DE. Le BRGM a proposé la mise en place d’un comité de pilotage, d’un comité 
scientifique et a présenté à ses partenaires les grandes lignes du projet (thèmes et 
délivrables)~ Le BRGM a signalé à ses partenaires les erreurs qui existaient dans le géo- 
référencement et dans la fiabilité de toutes les données SIG existantes à Mayotte. Enfin, 
le BRGM a demandé à la DE d’effectuer une recherche dans ses archives afin d’accéder 
à ses données géotechniques. 

Une reconnaissance préliminaire de la géologie et des indices d’aléas naturels a eu lieu 
fin octobre, afin de déterminer les stratégies d’étude. 

’ Jean-Chnstophe A u h ,  BRGM, 9 centIe Amatoula, BP 1398, 97600 Mamoudzou Tel 
Fax 0269 6 12815 et Email brmn2 mavotte@wanadoo fr 

0269 612813, 
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Plusieurs réunions techniques ont ensuite lieu entre le BRGM et les services de l’État 
à Mayotte : 

- le 2 novembre, avec la Délégation à l’Environnement ; 
- le 5 novembre avec la DE, services hydraulique et SIG ; 
- le 6 novembre avec la Direction de l’Agriculture et de la Forêt (DAF), service 

des équipements ruraux ; 
le 6 novembre avec la DE, service des équipements portuaires ; 
le 7 novembre avec le CIRAD ; 
le 29 novembre avec la DAF, service de l’environnement et de la for& 

- 
- 
- 

Ces réunions ont eu pour objet d’amorcer les collaborations et les échanges de données 
entre les partenaires locaux. Ainsi, le 19 novembre 2001, conformément à la convention 
cadre, le BRGM a informé la DE de son désir de bénéficier de ses bases de données SIG 
utiles à la réalisation de l’étude : données numériques, données géotechniques, registres 
de désordres et archives concernant le séisme du 02/12/1993, etc. 

Une réunion de projet interne au BRGM, s’est tenue en métropole les 13 et 14 
décembre 2001 avec les intervenants pressentis. Il s’agissait de rédiger un cahier des 
charges précis et de mettre en place une équipe de projet. 

3. Étapes et résultats pour 2002 

3.1 ASPECTS CONTRACTUELS 

Le cahier des charges, la constitution de l’équipe de projet et le planning des 
interventions ont été finalisés fin janvier 2002. Les méthodes d’évaluation et de 
cartographie ont été arrêtées pour chaque type d’aléa naturel. 

La première réunion du Comité de pilotage a eu lieu le 28 février 2002. À cette 
occasion, le BRGM a remis le cahier des charges du projet aux membres présents du 
Comité. Le BRGM a également fait un exposé sur les différents types d’aléas naturels à 
Mayotte, sur l’état d’avancement du projet, sur les méthodes proposées pour évaluer et 
cartographier les aléas, sur les délivrables qui seront fournis à chaque étape 
contractuelle par le BRGM, ainsi que sur l’équipe de projet. 

La convention d’étude entre le BRGM et Météo-France a été signée le 6 mai. Cet 
accord permet à Météo-France Réunion de lancer l’étude des surcotes cycloniques sur le 
littoral de Mayotte. 

Un projet de convention a été soumis par le BRGM au Cirad lors d’une réunion 
technique le 29 mars à Montpellier. Cette convention établit les modalités de 
l’intervention du Cirad dans le module érosion. Le Cirad doit maintenant donner son 
avis sur ce projet de convention. 

DAF : Direction de I’Agnculture ei de la Forêt, DE : Direciion de l’Équipement, DEN : Délégation a 
l’Environnement 
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3.2 DONNEES DE BASE 

Le BRGM a adhéré au Club des Utilisateurs du SIG inter-administratif de Mayotte 
en mars 2002 : ce (( club )) rassemble les services de l’État à Mayotte : DAF, DE, DEN, 
Cirad, Services fiscaux, INSEE et Préfecture. Les administrations mettent leurs données 
non confidentielles en commun et en retour, elles utilisent librement les données de 
leurs partenaires. Ce système permet de favoriser la qualité, la disponibilité et la 
complémentarité des informations détenues par chaque administration. Ce club est 
piloté par le responsable du système d’information géographique de la DE. 

Le SIG de Mayotte, correctement géoréïérencé, a été remis par la DE au BRGM en 
deux fois, le 25 avril 2002 et le 23 mai 2002. En effet, le SIG de Mayotte était jusque là 
calé sur l’ellipsoïde (( WGS 84 )) au lieu de l’ellipsoïde (( Combani 1950 )) (ellipsoïde 
officiel de I’IGN). Ce biais se traduisait par des erreurs de positionnement de 380 
mètres en x et y sur le terrain (BRGM, 2002). 

Le BRGM a procédé au recalage géographique de ses propres données sur Mayotte. 
Le BRGM a également réalisé le calage de l’image satellite haute définition Ikonos 
acquise par la DE en 2001. Cette opération nous permettra de travailler sur cette image, 
en particulier pour la cartographie de l’aléa érosion en site urbain. Le BRGM a enfin 
acquis la totalité des photographies aériennes de la mission IGN de juin 1997 sur 
Mayotte pour la photo-interprétation. 

Le Modèle Numérique de Terrain a u  pas de 50 m a été ré-échantillonné au pas de 25 
m par le BRGM, ce qui lui  confère une meilleure lisibilité a u  1/10 O00 (Figure 2). Le 
traitement numérique du MNT est particulièrement utile pour déterminer des paramètres 
propres à chaque aléa (densité de drainage, courbures, exposition, pentes, etc.) et pour 
comparer ces éléments dérivés. Il permet également de détecter des anomalies de 
formes, comme par exemple d’anciens glissements de terrain (Figure 3 ) .  

Une carte bathymétrique (inédite à Mayotte) a été interpolée par le BRGM à partir de 
la numérisation manuelle des cartes de navigation du SHOM5 (1974 à 2000). Cette 
bathymétrie provisoire (Figure 4) reste très approximative, mais elle permet malgré tout 
de supposer l’existence de grands glissements sous-marins, ainsi que la trace de failles 
géologiques (Figure 5). Ces deux types de structures ne sont pas anodins : en effet, des 
glissements sous-marins peuvent être à l’origine de fortes variations du niveau de la mer 
(mini raz-de-marée) et les ruptures sur les failles peuvent générer des séismes. 

’ Service Hydrographique et Océanographique de la Marine 
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En mars, le BRGM a également contacté le SHOM afin de collecter des informations 
océanographiques complémentaires sur Mayotte. 

L’étude ciblée de la géologie pour la cartographie des aléas naturels, a débuté en 
novembre 2001. La cartographie géologique détaillée du littoral des communes de 
Mamoudzou et Koungou a été rkalisée par D. Debeuf et P. Bachèlery, du Laboratoire 
des Sciences de la Terre de l’université de La Réunion (Figure 6) ,  dans le cadre d’une 
convention LSTUR-BRGM. 
Une partie des levés de terrain a aussi été effectuée en commun avec la DAF/SER afin 
de partager les connaissances géologiques acquises par  chacun^ La synthèse de ces 
études a permis de dresser des coupes géologiques synthétiques de la commune de 
Mamoudzou (Figure 7). Ces coupes sont destinées à la modélisation sismique, à 
l’évaluation des effets de site et à la compréhension des phénomènes de glissements de 
terrain et d’érosion. 

La synthèse bibliographique se poursuit. Nous avons rassemblé des publications 
scientifiques et des ouvrages BRGM concernant Mayotte de 1985 à 2001 fichiers Word 
disponible sur demande). Nous recherchons plus particulièrement des données sur la 
quantification de l’érosion, sur la sédimentation et sur la bathymétrie du lagon. Afin 
d’échanger nos données, des contacts ont été pris avec le Groupement d’Intérêt 
Scientifique (( Environnements marin et littoral de Mayotte )) (Centre d’Océanologie de 
Marseille). 

La  recherche de documents d’archives sur  les catastrophes naturelles à Mayotte a 
débuté en avril. Nous avons effectué des démarches auprès des Archives territoriales, 
des Archives orales6 , auprès de la presse écrite et du Service interministériel de défense 
et de protection civiles de la Préfecture (SIDPC). Ces investigations sont longues car il 
n’y a pas encore d’inventaire ou de transcription numérique des archives. 
Pour l’instant, nous avons pu récupérer des informations sur les inondations de 2001 et 
2002, sur les cyclones de 1984 et 1985 et sur le séisme de 1993 (Cf. photos dans la 
notice générale, par exemple). Nous avons, en outre, bénéficié de l’aimable coopération 
de RFO (télévision) qui nous a fourni une copie de ses reportages sur les catastrophes 
naturelles à Mayotte depuis 1998 (cassette VHS disponible sur demande). Nous 
échangeons également des documents d’archives avec l’Association des naturalistes de 
Mayotte. 

Une maquette de notice de présentation des risques naturels à Mayotte a été rédigée 
(Annexe 1). Elle présente l’essentiel des informations pour chaque type d’aléa naturel 
(définitions, exemples, prévention, etc.). Cette notice s’inspire de documents déjà 
réalisés par le BRGM aux Antilles et à La Réunion. Elle accompagnera chaque atlas et 
sera enrichie aufur et  à mesure de l’acquisition de nouvelles données ou d’illustrations. 

La langue mahoraise n’existe pas sous forme écrite ; afin de préserver la mémoire mahoraise, il a donc 
été nécessaire de retranscrire et de traduire les témoignages et les histoires. Cette opération a débuté en 
1994 avec la création des Archives orales. 

6 
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4. L’aléa mouvements de terrain 

4.1 CARTOGRAPHIE 

D’une manière générale, la cartographie de l’aléa (( mouvements de terrain )) nécessite 
la prise en compte : 
- des événements historiques ; 
- des facteurs permanents déterminant la susceptibilité des matériaux au phénomène à 

considérer : géologie, lithologie, altération, fracturation, pente etc. ; 
des facteurs de déclenchement, ici anthropique, pluviométrique et sismique. - 

La cartographie des événements historiques a débuté à la saison des pluies 2001- 
2002. L’objectif est de cartographier tous les indices de mouvements de terrain, même 
dans les zones où cela a déjà été effectué, afin de disposer de cartes à jour et de réaliser 
un zonage homogène de l’île. Les périodes de fortes précipitations sont propices pour 
cartographier les conditions d’apparition des phénomènes. Quand cela est possible, nous 
cartographions l’emprise linéaire et surfacique des désordres, ce qui nous permet 
d’évaluer leur progression entre deux campagnes d’observations de terrain (1999 et 
2002 pour Mamoudzou, par exemple). Nous avons également réalisé des photographies 
aériennes obliques depuis un avion volant à 450 et 250 m d’altitude. Ces prises de vues 
se révèlent très utiles pour la cartographie des mouvements de terrain (Figure fi), mais 
aussi des inondations. 

Les observations sont reportées sur des orthopholoplans, sur des fonds SIG à 1/10 O00 
ou bien sur la carte IGN agrandie à 1/10 O00 pour le confort de lecture. En cas de 
difficulté de positionnement, les observations sont géoréférencées par GPS (Figure 9). 
Nous cherchons également à distinguer les mouvements qui sont actifs ou anciens sur le 
terrain. des mouvements qui sont uniquement observés en photographie aérienne. 

Ces observations sont ensuite numérisées et rassemblées dans une table MapInfo pour 
faire un SIG mouvements de terrain, ce qui permet d’avoir toutes les informations en 
cliquant sur l’indice à l’écran : type de mouvement, description, photo de l’observation 
le cas-échéant etc. (Figure 9). 

4.2 TYPOLOGIE DES MOUVEMENTS DE TERRAIN 

Deux grandes familles de mouvements (appelées à être déclinées en sous-familles) 
sont mises en évidence à Mayotte à ce stade de l’étude ’ 

- les chutes de blocs Prises au sens strict (éboulement en milieu rocheux), elles ont 
été observées en bord de mer, en contrebas de coulées massives de basalte et dans 
les zones à phonolites (Figures B, C et 1 de la notice générale en annexe) ; 

les glissements de terrain, impliquant -ou pas- des blocs. En zone urbaine ou 
périurbaine, les glissements sont principalement observés dans les talus des routes et 

- 
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des habitations (Figures A, D, E, G et H de la notice générale en annexe). Hors des 
zones urbaines, la morphologie des versants ou des padzas semble indiquer que des 
glissements se sont produits dans le passé (Figure 1 de la notice générale en annexe). 
SI on peut évaluer leur extension sur les photographies aériennes, par exemple, il 
n’en n’est pas de même pour leur profondeur par manque de connaissance 
géologique. L’érosion différentielle sur le littoral entraîne également des glissements 
et des chutes de blocs (Figure F de la notice générale en annexe). Ces glissements se 
manifestent ou s’accompagnent d’érosion, de fluage (= reptation) et de coulées de 
boue avec une propagation pouvant être importante. Tous ces mouvements peuvent 
entraîner des blocs ou les remettre en mouvement, que ce soit en milieu rocheux ou 
en milieu d’altérites. 
Enfin, des phénomènes de laves torrentielles semblent possibles mais n’ont pas 
encore été observés. 

Les conditions initiales îavorables sont 

- les pentes : les pentes semblent tout juste à l’équilibre et toute accentuation est 
susceptible d’entraîner des mouvements ; 

la lithologie : les glissements semblent plutôt concerner les altérites, mais on ne peut 
pas encore dire s’ils sont plus liés à de la kaolinisation (origine hydrothermale) ou 
bien à la présence d’épais profils d’altérites argileuses rouges (origine climatique) ; 
il nous faut donc avancer dans la cartographie des formations superficielles, afin 
d’effectuer une analyse en retour des glissements. Les chutes de blocs apparaissent 
en contrebas des coulées ou des massifs de roches saines ; 

la fracturation et le plongement des formations vers l’aval des versants. 

- 

- 

Les observations de terrain, ainsi que les produits dérivés du MNT (pentes et courbures 
par exemple), et les cartes thématiques permettront d’extraire les conditions initiales 
favorables aux mouvements de terrain (Figure 3). 

Les facteurs de déclenchement sont : 

- les précipitations abondantes sur une longue période (saison des pluies), les 
cyclones (pluies et vents déracinant les arbres et déstabilisant les pentes) et, semble 
t’il aussi, les secousses sismiques (séismes de 1829 ? et de 1993) ; 

- l’intervention anthropique : elle est clairement identifiée dans de nombreux 
événements, en particulier dans les talus routiers, dans les décaissements en zone 
urbaine, dans les déblais (souvent instables) déposés sur les pentes et dans la non- 
maîtrise des eaux de ruissellement principalement en site urbain. Les défrichements 
avec ou sans brûlis sont un autre facteur de déstabilisation des sols. 
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5. L’aléa inondations 

5.1 ÉTUDES PRELlMlNAlRES 

Des recherches de documents d’archives ont été faites (Cf. paragraphe 3.2). Pour le 
moment, nous n’avons trouvé de témoignages que pour les années 2001 et 2002. Nous 
recherchons toujours des documents sur les inondations de 1996 qui ont entraîné le 
décret de classement en Catastrophes Naturelles de plusieurs communes de l’île. 

En janvier, puis en décembre 2001, des précipitations abondantes ont touché la ville 
de Sada. Des coulées de boue, des glissements de terrain et des éboulements ont été 
observés, des maisons ont été inondées et des murs de soutènement détruits (Source 
SI DPC) . 

En ïévrier 2002, des pluies abondantes (mais non exceptionnelles selon Météo-France) 
ont touché Mayotte. Nous citons quelques uns des dégâts observés. 
Sur toute l’île, des coulées de boue (y compris au centre de Mamoudzou), des 
ravinements et des éboulements se sont produits sur les axes routiers ; des poteaux 
téléphoniques ou des murs de soutènement ont été couchés par les coulées. Des 
inondations ont touché les maisons particulières, les bâtiments publics (écoles, 
mosquées), la caserne de pompiers et la station de carburant de Kaouéni. Une personne, 
(par la suite rescapée) a été entraînée par une coulée boueuse à Kaouéni ; une passerelle 
en bois a été emportée par la rivière Majimbini à Mtsapéré et un pont s’est écroulé à 
Mtsangamouji. Les ravines ont rapidement gonflé et accumulé de l’énergie en raison 
des embâcles de détritus ménagers et d’arbres. 

En mars 2002, à Passamaïnti, des buses qui étaient installées dans le talus de la 
déviation en construction sur l’estuaire de la Gouloué, ont été rapidement (2 heures) 
obstruées par des branchages et des détritus ménagers. La rivière Gouloué a 
immédiatement inondé son estuaire. Des hauteurs d’eau de 2 m ont été constatées par le 
SIDPC dans les maisons situées sur les berges de la  rivière^ 

Des inondations sont également liées aux cyclones (Cf~ paragraphe 7.2). On citera pour 
mémoire l’exemple de la rivière Koualé : le cyclone Kamisy en 1984 y avait généré des 
glissements de terrain. Ces éboulements n’ont pas été purgés et ont provoqué des crues 
encore plus importantes lors du passage de la dépression Feliksa en 1985. 

5.2 CARTOGRAPHIE 

Un travail préparatoire a été réalisé a partir de l’analyse des photographies aériennes 
de la mission IGN de 1997 restituées au 1/25 000. Lorsque des photographies aériennes 
antérieures détenues par des administrations (DAF/SEF par exemple) sont disponibles, 
nous recherchons les différences qui peuvent exister entre des époques différentes 
(évolution du lit de la rivière, différences de végétation et du bâti, etc.). 
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La cartographie des zones d’inondation a commencé sur les ravines des communes de 
Dembeni, Mamoudzou et Koungou. La démarche utilisée est l’approche 
hydrogéomorphologique recommandée par l’ex-MATE (2001). Cette démarche associe 
la cartographie des espaces alluviaux sur le terrain et l’analyse hydrologique. C’est une 
méthode qui semble bien adaptée à Mayotte où l’on ne dispose pas de données 
historiques ni de données hydrauliques suffisantes. 

Des débits moyens de crues ont été estimés. Cette analyse fournit des ordres de 
grandeur pour chaque bassin versant. Elle s’établit en prenant en compte la taille du 
bassin, une quantité de 300mm/h de pluie correspondant à un évènement exceptionnel 
(annuaire hydrologique de la DAF Mayotte pour 2000), un coefficient de ruissellement 
de 0,s en zone imperméable (altérite, padza.. , )  à forte pente et de 0,55 en zone de forêt 
et prairie (coefficients BCEOM 2001, p.5). 

Les observations de terrain sont notées sur des cartes au 1/25 O00 agrandies au 1/10 
O00 pour le confort de lecture (il n’existe pas de fond topographique au 1/10 O00 pour 
Mayotte). Nous recherchons les laisses de crue, les zones d’embâcle avérées ou 
potentielles, les zones de chute de la vitesse de l’eau, les secteurs d’érosion de berge ou 
de glissement de terrain ainsi que les secteurs où les lits sont modifiés (travaux)~ Nous 
cherchons également à recueillir les témoignages de riverains ; malheureusement, ces 
témoignages doivent être pris avec beaucoup de précautions car les riverains craignent 
souvent d’être expulsés si ils se trouvent dans une zone inondable. 
Les observations de terrain sont photographiées, géoréférencées puis rassemblées dans 
une table MapInfo. Une analyse thématique (Figure 10) permet d’avoir toutes les 
informations en cliquant sur l’indice à l’écran (type de mouvement, description, photo 
etc.). Nous avons aussi réalisé des photographies aériennes obliques depuis un avion 
volant à 450 et 250 m. Ces prises de vues se révèlent très utiles pour la cartographie des 
mouvements de terrain mais aussi des inondations (Figure 8 ) ~  

Une fiche synthétique résume les observations faites sur chaque cours d’eau (Annexe 
3). 

5.3 ZONAGE PRELlMlNAlRE 

Les zones d’inondation et l’aléa sont tracés de façon qualitative (Figure 11). 

Les lits mineurs et les zones d’inondations fréquentes (annuelles) ou de vitesse d’eau 
élevées sont cartographiées en niveau d’aléa fort. Le l i t  majeur, rarement inondé, et où 
l’on attend plutôt des vitesses d’écoulement faibles est cartographié en niveau d’aléa 
moyen. En cas d’épisodes pluvieux exceptionnels ou d’une modification importante de 
la morphologie du lit mineur, le lit peut dériver dans cette zone d’aléa moyen. 
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Les principaux paramètres nécessaires pour évaluer l'aléa sont : 
- 
- 
- la vitesse d'écoulement ; 
- 

la période de retour des crues ; 
la hauteur et la durée de submersion ; 

la torrentialité du cours d'eau. 

La possibilité d'apparition d'une crue dépend de nombreux paramètres, autres que la 
quantité de pluie tombée : répartition spatiale et temporelle des pluies par rapport au 
bassin versant, évaporation et consommation d'eau par les plantes, absorption d'eau par 
le sol, infiltration dans le sous-sol ou ruissellement ... et pour une même quantité 
précipitée, une crue se produira ou non. 

On associe souvent à la notion de crue la notion de période de retour (crue décennale, 
centennale etc.), les débits et l'intensité étant d'autant plus importants que la période de 
retour est plus longue. 

Par ailleurs, les dégâts occasionnés par une inondation dépendent de plusieurs facteurs : 
- la hauteur de submersion ; 
- la durée de submersion ; 
- les vitesses d'écoulement ; 
- le volume de matière solide transporté ; 
- l'érosion des berges. 

Ce zonage qualitatif et préliminaire sera complété par l'analyse hydraulique qui sera 
réalisée au cours du second semestre 2002. Le  zonage sera également contrôlé lors de la 
saison des pluies de fin 2002-début2003. 

Rapport BRGM/RP-5173&FR 2002 MAYOTTE 03 28 I 49 







Projet R Risques et érosion N à Mayotte : résultats d‘année 1 

6. L’aléa sismique local 

6.1 RAPPELS SUR L’ALEA SISMIQUE REGIONAL 

L’aléa sismique régional de Mayotte a été étudié par le BRGM en 2000 (Terrier et al,, 
2000). Cette analyse régionale présente le contexte tectonique de Mayotte et l’origine 
probable des séismes. La sismicité de l’archipel des Comores est probablement liée à la 
déformation du continent africain. L’ouverture du Rift Est-africain se poursuit en mer 
suivant la ride de Davie, une ancienne faille lransformante. La déformation semble 
maintenant déborder la ride de Davie pour progresser vers le sud-est, c’est à dire vers 
les Comores et Madagascar (la zone de déformation active s’étend). Il est donc probable 
que les anciennes failles du bassin des Comores ou même de Madagascar soient peu à 
peu remises en activité. 

Les ruptures sur les failles se traduisent par une sismicité modérée mais persistante dans 
l’archipel des Comores ; la Figure 12 illustre la sismicité enregistrée par le National 
Earthquake International Center (NEIC, États-Unis) dans un rayon de 500 km autour de 
Mayotte entre 1985 et 2002 (les séismes situés à plus de 500 km ne sont pas pris en 
compte car ils ne peuvent pas générer de fortes secousses à Mayotte)~ 

Des calculs de mécanismes au  foyer (le mécanisme est le type de mouvement sur les 
failles) ont été effectués sur certains enregistrements par le NEIC. Aux Comores, ils 
traduisent une distension, c’est à dire une ouverture E-O (Figure 12) suivant des failles 
orientées NI 70” comme la ride de da vie^ 
Nous observons des failles de même orientation dans les fonds marins de Mayotte 
(Figure 13). Une hypothèse préliminaire, mais non argumentée pour le moment, suggère 
que les failles de direction N170” situées à l’ouest de Mayotte soient aussi actives et 
responsables des séismes de Mayotte. 

Des mouvements sismiques de référence (c’est à dire des spectres de réponse élastique 
et des valeurs d’accélération utiles à la protection parasismique) ont été déduits de 
l’évaluation de l’aléa sismique régional (Terrier et  al., 2000). Ce sont des valeurs 
préliminaires, calculées (( au rocher horizontal affleurant D, qui ne tiennent pas compte 
des conditions locales de site. 
Nous rappelons ici les résultats de cette analyse : 

- l’intensité du Séisme Maximum Historiquement Vraisemblable (SMHV) est de VIT- 
VI11 MSK. Les spectres de réponse élastique correspondant à ce séisme fournissent 
une accélération horizontale de 0,16g (source à 10 km) et 0,045 g (source à 60 km). 
l’intensité du Séisme Majoré de Sécurité est de VIII-IX MSK. Les spectres de 
réponse élastique fournissent une accélération horizontale de 0,25g. 

- 
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6.2 LES DEGATS DU ÇEIÇME DE 1993 

Le séisme du le‘ décembre 1993 avait une magnitude ((moyenne)) de 5.2.  Son 
épicentre était situé à 40 km à l’ouest de Mayotte (Figure 12) ; l’intensité épicentrale 
avait été estimée à VII-VI11 MSK (Terrier et al,, 2000). 

Nous avons pu recueillir au SIDPC et dans les diverses archives de Mayotte quelques 
documents qui nous informent sur les dégâts occasionnés par ce séisme. 
Les dégâts les plus importants ont été relevés dans le nord et le sud de l’île, mais aucun 
décès n’a été à déplorer (Source SIDPC). Pour les habitations privées qui étaient 
touchées, la moitié des maisons en dur était à reconstruire (fissures trop importantes) et 
toutes les cases traditionnelles en torchis étaient à reconstruire. Pour les bâtiments 
publics, le SIDPC note que les effondrements ou les risques d’effondrement ont été plus 
rares : la mosquée de Bandraboua, le dispensaire de Kani-Kéli, le collège de Petite- 
Terre et la gendarmerie de Dzaoudzi. Des fissures ont été relevées au centre d’émission 
des Badamiers, au collège de Doujani et de Dzoumonyé, à la Direction de 
l’Enseignement, à la Préfecture et au Centre d’Hébergement de Mamoudzou et dans les 
mosquées de M’tsangamouji et de Chembenyoumba. Aucun dégât n’a été observé sur 
les ouvrages d’art~ 
Un glissement de terrain a été observé à Passamaïnti, une semaine après ce séisme 
(Journal de Mayotte du 08/12/93) : la secousse a déstabilisé (( une montagne )) (nous ne 
l’avons pas encore localisée) et les pluies abondantes ont fini par l’effondrer, 
occasionnant des dégâts, mais pas de victime. Ces glissements ne semblent pas 
exceptionnels à Mayotte, en mer comme à  terre^ Par exemple, Thomassin (1999), se 
basant sur des documents d’archives, rapporte qu’un séisme a eu lieu en 1829; ce 
séisme aurait entraîné l’effondrement de la montagne de Maevadoani au sud de 
Tsoundzou II. Les observations réalisées sur le MNT dans le cadre de ce projet (Figures 
3 en bas à gauche) semblent confirmer cette théorie. 
Au total, le séisme a généré 11 MF de dégâts (1,7 M€) sur le territoire de Mayotte, à 
90% pour les habitations privées et 10% pour les bâtiments publics. 

Le séisme le  plus récent a eu lieu le 23 septembre 2001. Ce séisme était de faible 
magnitude (Mb = 3.7) et son épicentre était situé à environ 50 km au N de Mayotte. 11 a 
été ressenti de manière fort différente en divers points de Mayotte. Aucun dégât n’a été 
relevé. 

Consécutivement, une enquête macrosismique a été effectuée par le BRGM à la 
demande du SIDPC et pour le compte du Bureau Central Sismologique Français en 
octobre 2001 (Annexe 4). L’enquête réalisée auprès des collèges et lycées, via le vice- 
rectorat de Mayotte, a confirmé que les habitants de Mayotte ont perçu les secousses de 
manière différente selon l’endroit où ils étaient installés (phénomène d’effet de site). 
Les résultats complets de cette enquête sont en cours de dépouillement à l’observatoire 
de Physique du Globe de Strasbourg. 

8 

En France, après chaque séisme, le Bureau Central Sismologique Français (basé à Strasbourg) réalise 
une enquête sous f o m e  de questionnaire auprès des habitants de la région qui a été touchée par le séisme. 
Les réponses au questionnaire pennetient de dresser une caite qui représente les effets du séisme tels 
qu’ils ont été perçus par les habitants. 

B 

Rapport BRGM/RP-5173&FR 2002 MAYOTTE 03 32 149 





Projet (( Risques et érosion )) à Mayotte : résultats d‘année 1 

6.3 METHODOLOGIE D’EVALUATION 

La méthodologie d’évaluation initialement envisagée pour l’aléa sismique local a donc 
été modifiée avec l’accord du Comité de pilotage du projet afin de prendre en compte 
ces nouvelles observations. En effet, le recueil de témoignages et l’enquête 
macrosismique ont suggéré l’existence d’effets de sites. Cela signifie que pour un même 
séisme, les effets (et donc les dégâts) peuvent être très différents d‘un site à l’autre car 
les ondes sismiques subissent une amplification en fonction de la géologie superficielle 
et de la topographie. Des données géotechniques complémentaires ont été recueillies 
auprès du bureau d’étude SEGC de Mayotte (Figure 14), mais elles sont 
malheureusement peu nombreuses. 

Une campagne d’acquisition sismique a été décidée, afin : 
- 
- de pallier au manque de données géotechniques ; 
- 

d’évaluer les réponses du sol dans des sites stratégiques en cas de crise ; 

de connaître les réponses du sol dans des configurations géologiques typiques de 
Mayotte (argiles, mangroves, remblais etc.) et donc de définir des zones de réponse 
sismique homogène ; 

- d’établir un modèle géotechnique de Mamoudzou~ 
Les méthodes (( SASW )) (analyse spectrale des ondes de surface) et (( WV )) (rapport 
des composantes horizontales/verticales du bruit de fond sismique) ont été choisies ; le 
principe de chaque méthode est détaillé dans le cahier des charges du projet (BRGM, 
2002). En résumé, la méthode SASW permet d’accéder aux caractéristiques 
géomécaniques des formations géologiques superficielles et la méthode H/V permet en 
première approche de déterminer en chaque point la fréquence propre du sol. C’est à 
cette fréquence de résonance que l’amplification de l’accélération sera maximale. 

Des analyses granulométriques sont en cours au BRGM en métropole afin de 
déterminer le potentiel de liquéfaction des sables relevés dans des sondages de Kaouéni 
(Lachassagne el al., 2000). 

Les mesures ont été réalisées en mai sur l’ensemble du territoire de Mayotte. Nous 
avons représenté sur la Figure 15 l’emplacement des 33 profils SASW et des 62 points 
de mesures H/V. Les points 2, 23, 26, 30 et 31 ont servi de points de calage car des 
forages carottés et des sondages électriques y avaient été pratiqués lors d’études 
antérieures (Lachassagne et al., 2000). Des démarches ont été effectuées pour obtenir 
des autorisations d’accès et de mesures sismiques sur les sites stratégiques : dépôt 
d’hydrocarbures des Badamiers, futur terminal gazier de Longoni, quai principal de 
Longoni, aéroport, préfecture, commandement militaire de Mayotte. Des sites civils à 
enjeux (dispensaires, collèges, mosquées e t c~ )  ont également été choisis pour les 
me sures^ En fin de campagne, le BRGM (en accord avec la DE) a informe les 
responsables des sites stratégiques des résultats qualitatifs des mesures afin de les 
sensibiliser au risque sismique qui n’est pas négligeable à Mayotte. 

Seul le bureau d’étude SEGC nous a fourni des données géotechniques sur Mayotte. 
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6.4 PREMIERS RESULTATS 

Les résultats définitiîs ne sont pas encore disponibles (traitement long) et nous ne 
présentons ici que quelques enregistrements (Figure 16). Sur les profils SASW, l’axe 
des abscisses indique la valeur de la vitesse de propagation des ondes S et l’axe des 
ordonnées indique la profondeur associée. Sur les courbes HN, l’axe des abscisses 
indique la (ou les) fréquence(s) de résonance associée(s) au site sous-jacent et l’axe des 
ordonnées donne l’ordre de grandeur de l’amplification attendue. 

-Point  1 : bordure nord du  cratère de Kaouéni (Mamoudzou) 
Le profil SASW indique des vitesses Vs fortes (supérieures 600 mis) et donc un milieu 
assez rigide au sens sismique. 
Le rapport H N  indique une première fréquence de résonance vers 0.8Hz, certainement 
issue de la mise en résonance de la couche géologique recouvrant le substratum 
sismique. Les faibles amplitudes témoignent de l’absence d’un contraste violent 
d’impédance entre les couches géologiques (confirmé pour les couches superficielles 
par SASW). I I  s’agit donc certainement d’un lieu non soumis aux effets de site 
lithologiques. 

- Point 40 : remblai de la nouvelle déviation de Mtsapéré (Mamoudzou) 
Le profil SASW indique des vitesses Vs faibles (vers 200 m/s) et donc u n  milieu très 
meuble et homogène. 
Le rapport H N  indique une fréquence de résonance vers 2Hz, certainement issue de la 
mise en résonance de la couche géologique recouvrant le substratum sismique. La forte 
amplitude témoigne d’un contraste violent d’impédance avec le substratum sismique. 
Cette fréquence va nous permettre de calculer l’épaisseur de la couche meuble par un 
modèle tabulaire. I I  s’agit d’un lieu soumis à un effet de site lithologique important. 

- Point 10 : préïecture de Mamoudzou 
Le profil SASW indique des vitesses Vs faibles en surface (vers 250 m/s), puis plus 
rapides avec la profondeur jusqu’à un milieu assez rigide (vers 500 mh). 
Le rapport H N  indique une fréquence de résonance vers 2.5 à 3Hz. L’amplitude du pic 
açsocié témoigne d’un effet de site moyen (lithologique eVou topographique). 

- Point 61 : jardin de  l’école devant le dispensaire de Kani-Keli (dégâts observés 
suite au séisme de 1993)~ 
Le profil SASW indique des vitesses Vs en augmentation progressive avec la 
profondeur jusqu’à un milieu assez rigide (vers 900 d s ) .  
Le rapport H/V indique une fréquence de résonance vers 6Hz. L’amplitude du pic 
associé témoigne d’un effet de site très important (lithologique euou topographique). 

- Point 8 : bordure nord du stade de  Kavani (Mamoudzou) 
Le profil SASW indique une alternance de couches géologiques Vs lente (inférieure à 
200m/s) et très lente (inférieure à IOOm/s). Cette alternance de contrastes de vitesse 
semble indiquer un remplissage hétérogène du cratère. 
Le rapport H/V indique une fréquence de résonance vers 1Hz qui n’est pas due aux 
fines couches mises en évidence par la méthode SASW, mais plutôt à la résonance 
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d’une couche plus épaisse que l’on peut associer au remplissage du cratère de Kavani. 
Cette résonance permettra d’estimer la profondeur du cratère à ce point. L’amplitude du 
pic associé témoigne d’un effet de site lithologique très important. 

- Point 62 : Hôpital de Mamoudzou. 
Ce résultat particulier a été communiqué début juin à la DE de Mayotte car des travaux 
d’extension du centre hospitalier vont débuter avant la fin de l’année. 
Le rapport HIV indique deux fréquences de résonance : 0.7 et 2.5 Hz. 
La fréquence de résonance de 2.5 Hz semble produire l’amplification la plus importante. 
Il faut donc tenir compte de ces fréquences pour établir la réponse du sol en cas de 
séisme. Le rapport H N  présenté n’est valable qu’à l’endroit ponctuel du point de 
mesure et non pas à l’ensemble du site de l’hôpital. Seule une étude complète du site 
permettrait d’en déduire la réponse spatiale. 

6.5 ZONAGE PRELlMlNAlRE 

Un zonage préliminaire a été effectué à partir de la seule lithologie (Figure 17), en se 
basant sur la méthodologie en vigueur en métropole (AFPS, 1993)~ Une classification 
(( mécanique )) de chaque formation géologique a été effectuée selon le guide 
méthodologique de 1’AFPS (formations a, b, c et r). Puis, les formations ont été 
associées en colonnes de sols, ce qui a permis de les rassembler en quatre types (SO . . . 
S3) de sites, chaque type correspondant à un comportement mécanique prévisible 
(Figure 17). 

Ce zonage provisoire est actuellement en cours de vérification par simulation 
numérique . 
En effet, les mesures SASW et H/V acquises pendant la campagne de mai 2002 sont 
utilisées pour simuler les réponses des sols pendant un séisme de projet (calculs sous 
Cyberquake OBRGM). En sortie, un spectre de réponse élastique sera associé à chaque 
colonne de sol représentative d’une zone à Mayotte. 
La simulation en cours suggère que les réponses des sols sont très variées ; il  est donc 
probable que le zonage préliminaire sera modifié ; il sera mieux adapté au contexte 
géologique particulier de Mayotte et plus complexe que ce que décrit le zonage standard 
de I’AFPS 1993. 
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Année 

1858 

7. L'aléa cyclonique 

Nom P Vents Précipitations Observations 
hPa kmlh m ml24h 

destmctions imvortantes 

7.1 CALCUL DE LA SURCOTE MARINE 

La Division Marine et Océanographique de Météo-France à La Réunion a commencé 
début juin l'évaluation des surcotes marines liées aux cyclones sur le littoral de 
Mayotte. Les résultats des simulations de surcotes à Mayotte seront fournies par Météo- 
France au BRGM sous la forme d'une grille avec une valeur de surcote par point de 
grille. Le pas choisi en fonction de la bathymétrie disponible est de 12 secondes en 
longitudellatitude, soit environ 370 m. Le rapport final sera remis par Météo-France au 
BRGM en avril 2004. 

7.2 DEGATS LIES AUX CYCLONES A MAYOTTE 

Nous avons effectué en parallèle des recherches documentaires, afin d'évaluer les 
dégâts liés aux cyclones à Mayotte. En raison de sa latitude élevée et de la 
(( protection )) de Madagascar, on pourrait supposer que Mayotte soit épargnée par les 
cyclones. Pourtant une compilation (encore incomplète) de données de diverses origines 
suggère que 11 cyclones ou dépressions tropicales intenses'" auraient touché Mayotte 
depuis 1858 (Figure 18) et généré des dégâts (Figure 19). 

(Sources : Direction de la Météorologie 1984 et 1985, Delaygue-Cheyssial 1990, Archives orales 1998, 
Haugomat, 2000 ; Météo-France 2002) 

Les vents sont >87kmlh pour une dépression tropicale intense et sont > I l 7  k m h  pour un cyclone. 10 
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Le cyclone Disseli de 1934 : les témoignages évoquent des (( pluies salées )) ainsi que 
des (( feux follets )) (?), Des rafales à 250 kmih auraient été relevées à Dzaoudzi qui 
aurait été rasée à l’exception de la (( Résidence )) du préfet. Les villages de Mtsapéré, 
Pamandzi, Bouéni et Mzouazia auraient aussi étaient détruits ; les ravages dans les 
cultures ont entraîné une  famine^ Le cyclone a été nommé en (( hommage )) à M. Disseli, 
colon de l’époque qui a mis en place l’aide alimentaire à Mayotte ; le nom international 
du cyclone est XXXX934509 (site internet de Météo-France). 

Le cyclone Kamisy (10 au 1 1  avril 1984) est le plus fort et le plus récent qui ait fait 
l’objet d’enregistrements à la station météorologique de Pamandzi ; il constitue donc la 
référence actuelle pour les cyclones à Mayotte. 

Le centre du cyclone est passé à seulement 60 km au SSE de Dzaoudzi le 10 avril à 
1 lh45 puis à 25 km au sud de Grande-Terre quelques minutes plus tard. Sa vitesse de 
déplacement était très lente (6 à 8 k d h )  ce qui explique la durée des rafales de vent. Le 
vent moyen était de 115 km/h avec des rafales à 148km/h du “0. La pression est 
descendue à 985 hPa. Les pluies ont été abondantes, mais pas exceptionnelles pour la 
saison des pluies : 104 mm de 7h à 17h le 10 avril (équivalent d’un gros orage). 

Les dégâts ont été principalement liés à laviolence et à la durée des vents. 
Le Journal de Mayotte du 14 avril 1984 (4 jours après le passage du cyclone) nous 
fournit des instantanés des dégâts sous forme de descriptions et de photographies. Le 
cyclone a fait 1 victime et 55 blessés (source SIDPC), 20 à 25 O00 sinistrés, et détruit 
90% des cases mahoraises (torchis) et des récoltes. De nombreuses pistes étaient 
inutilisables et des villages sont restés isolés plusieurs jours avant d’être ravitaillés par 
l’armée via la mer ou les airs. 
Les vents ont emporté des toits de tôles et arraché des arbres et des clôtures qui se sont 
accumulés dans les jardins et les rues. Les sinistrés se sont rapidement réfugiés dans des 
bâtiments publics (écoles et mairies). De nombreuses cases se sont écroulées, mais 
également des maisons en dur (pas de précisions). Les axes routiers ont été encombrés 
par les toitures effondrées, les branchages et  les débris divers. L’adduction d’eau a 
souffert des chutes d’arbres et des glissements de terrain, l’électricité a été coupée 
pendant plus de 48h et le réseau téléphonique a été endommagé à 70%. Les pénuries ont 
été compensées par des ponts aériens. II semble également qu’un navire (porte-container 
ou cargo) se soit échoué (site ?). 
Sada a été sinistrée à 90% ; 3000 habitants sur 3500 ont déploré d’importants 
dommages. Les communes de Kani-Keli, M’tsangamouji et Chirongui ont été les plus 
touchées. Sur 250 classes primaires, 15 ont été totalement détruites et 46 partiellement ; 
les collèges de Mamoudzou, Dzaoudzi et Tsimkoura ont été gravement endommagés 
(toitures, mobilier etc.). Le total des dégâts a été estimé 168 MF (25,5 M€) (source 
journal Kwezi 2000). 

La dépression tropicale Feliksa a touché Mayotte le 15 février 1985. 
Elle est passée à 30 km à l’Est de Mayotte~ Sa  vitesse de déplacement était de 15 h i h  
et la dépression est resiée moins longtemps que Kamisy sur Mayotte. La pression 
minimale était de 994 hPa. La dépression s’est caractérisée par des vents moins forts (97 
kmh,  rafales à 126 kmh), une trajectoire inhabituelle du sud vers le nord et surtout des 
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pluies bien plus abondantes. Les précipitations ont atteint 233 mm de 17h à 7h du 15 au 
16 février ; celles-ci se sont ajoutées aux pluies abondantes qui étaient déjà tombées 
depuis le 10 février. 

Des informations concernant l’étendue des dégâts sont fournies par le Journal de 
Mayotte du 22 février 1985. 
Les vents ont abîmé les toitures des bâtiments privés et publics et les infrastructures 
portuaires (pas de détail). De nombreuses cases ont été détruites ou endommagées, des 
toitures emportées, des arbres arrachés et des bateaux drossés sur les rochers. Les 
cultures ont été détruites par l’arrachement des arbres, mais aussi par des glissements de 
terrain. Sada a de nouveau été touchée par des mouvements de terrain. 

Les précipitations ont plus particulièrement affecté le réseau routier et les ouvrages d’art 
avec des inondations et des glissements de terrain (colline de Moinatrindi, descente de 
Tsoundzou, abords nord de Mtsamgaboua, pont de Dzoumonyé)~ 
La ZI de Kaouéni a été inondée : un dépôt proche de la route nationale a été envahi par 
un mètre d’eau et de boue. L’électricité a été coupée en raison des arbres qui fauchaient 
les lignes, faute d’élagage. Des crues ont enfin été observées sur la rivière Koualé qui 
était encore obstruée par des éboulements liés au cyclone Kamisy de 1984. 

Le total des dégâts a été estimé à 60 MF (-9 M€), dont 40 MF pour le réseau routier 

Les surcotes marines liées à ces cyclones ne sont jamais évoquées dans les 
témoignages. Pourtant, lors de la construction de la piste de l’aéroport de Pamandzi, 
Bouttes (1987) avait estimé des surcotes de 1,5 m pour un cyclone de 980 hPa (Kamisy 
était à 985 hPa) et des surcotes de 2,1 m pour un cyclone extrême de 950 hPa. 
Haugomat (2000) a calculé que le cyclone de référence Kamisy avait généré une surcote 
maximale de 1 m. Cet auteur a également souligné que la barrière de corail et la 
mangrove avaient une forte action dissipatrice sur la houle. Et lorsque la mangrove est 
supprimée pour construire un talus routier, ce talus peut faire office de protection contre 
la houle. Haugomat (2000) note ainsi que 23 villages seraient inondés en cas de surcote 
de 1 m. 
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8. L’aléa érosion 

8.1 METHODOLOGIE D’EVALUATION DE L’EROSION 

Un projet de convention proposé par le BRGM au Cirad, est actuellement à l’étude au 
Cirad de Montpellier afin de contractualiser la collaboration du Cirad au projet. 

L’étude sera basée sur la classification d’une image du satellite SPOT. Outre 
l’image acquise par le BRGM en septembre 1995, la consultation du catalogue SPOT 
montre qu’une donnée de bonne qualité (couverture nuageuse insignifiante, sauf sur 
Petite Terre) a été prise le 15 juin 2001 (Figure 20). 
Après réception, l’image sera corrigée géométriquement selon la Projection Combani 
1950 -UTM 38, de façon à être intégrée dans le nouveau SIG de Mayotte. 

Cette image récente sera être complétée par les images Ikonos de 2001 fournies par la 
Direction de I’Equipement de Mayotte et référencées par le BRGM 

La validation de la classification devrait être effectuée sur le terrain en novembre 
2002. Cette mission de terrain CIRAD-BRGM permettra de valider ou de modifier la 
classification de l’occupation du sol réalisée à partir de l’image  SPOT^ 

L’occupation du sol urbaine sera extraite de l’image Ikonos, puis injectée dans le 
résultat de la classification SPOT, afin de contourner les problèmes de confusions 
existant entre zones bâties et sols nus sur SPOT. Le résultat sera alors comparable à 
l’exemple de la Figure 20. 
L’occupation du sol issue de SPOT, combinée aux paramètres morphologiques et 
géologiques dans le cadre d’une analyse multicritère, permettra de cartographier la 
sensibilité potentielle des sols au ruissellement, élément préalable à l’analyse de 
l’érosion conduite avec le CIRAD (Figure 20). 
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11. Annexes 
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Annexe 1 

Maquette de la notice de présentation des aléas naturels à Mayotte 





















































Annexe 2 

Questionnaire d’enquête sur les risques naturels envoyé aux mairies 



Mamoudzou, le jeudi 16 mai 2002 

Réf:  JCA/02105 

Objet: Enquête sur les risques naturels à 
Mayotte 

Afïaire suivie par : J . C ~  Audru, chef de projet 

Questionnaire d'enquête sur les risques naturels 
(mai 2002) 

Ce questionnaire est destiné à recenser les désordres ou les dégâts liés aux risques nahrrels sur 
votre commune. Merci de bien vouloir noter ceux que vous connaissez et n'hésitez pas à faire des 
commentaires ou des observations supplémentaires. 

Ce questionnaire n 'engage pas votre responsabiliié~ Les géologues du BRGM vous rencontreront 
ensuite pour plus de déiails. 

Merci de reporter les désordres ou les dégâts sur lu photocopie jointe de lu carte topographique. 

Commune : 

Rédacteur (s) des fiches : 

Fonction (s) : 



1. Mouvements ou qlissements de terrain 

Localisation des mouvements (marquer en rouge l’emplacement sur la cartejointe) : 

Lieux-dits, points de repères éventuels, date ou période méme approximative 

Types de mouvements : 

Cocher une case 

Glissements O Chute de blocs, éboulements, écroulements O 

Coulées de boue O Effondrements, affaissements O Érosions de berge O 
Retrait / gonflement O 

Nesaitpas O Autres O, lesquels. 

Ravines, ravinements O 

Remarques particulières (par exemple. les mouvements sont-ils répéiitgs 7) : 

Causes : 

Si elles sont connues uortes pluies ou fortes sécheresses, tremblements de terre, inondations, 
cyclones, travaux de terrassement, ../ 



Dégâts constatés : 

Sur des personnes (blessés.. .) Oui O 

Sur des bâtiments, des rues, des ouvrages (fissures.. ) 

Y-a t’il eu des travaux de confortement ? Oui O 

Non O Ne sait pas O 

Oui O Non O Ne sait pas O 

Non O Ne sait pas O 

Observations et autres commentaires que vous jugez utiles de figurer dans ce questionnaire : 



2. Inondations 

Localisation des zones inondables (marquer en bleu les limites sur la cartejointe) . 

Lieux-dits, points de repères éventuels, date ou période même approximative 

rypes d’inondations : 

n -ocher une case 

Inondation de fortes pluies O Crue torrentielle de ravine O 

Débordement de rivière O Ruissellement urbain O 

Inondation par l’océan O 

Ne saitpas O Autres 0, lesquels : 

Yemarques particulières (par exemple quelle ravine, quelle hauteur d’eau en ville, jusqu ’à quel 
iâtiment l’eau est-elle arrivée, l’eau était-elle en mouvement ou bien stagnante ?) 

Causes : 

Si elles sont connues Ifortes pluies, débordement de ravines, ponfs ou buses obsfrués, cyclones, 
tempêtes, fortes marées, travaux . ..) 



Dégâts constatés : 

Sur des personnes (blessés.. .) Oui O 

Sur des bâtiments, des rues, des ouvrages (fissures.. .) 

Y-a t’il eu des travaux de protection ? Oui O 

Non O Ne sait pas O 

Oui O Non O Ne sait pas O 

Non O Ne sait pas O 

Observations et autres commentaires que vous jugez utiles de figurer dans ce questionnaire : 



3. Tremblements de terre 

Votre commune a-t’elle subi des tremblements de terre depuis 10 ou 20 ans : vous souvenez- 
vous de l’année et du mois ? Avez-vous des témoignages pour des périodes plus lointaines ? 

Ces tremblements de terre out-ils été plus ressentis A un endroit qu’un autre de  votre 
commune, et où ? 

Lieux-dits, points de repères éventuels 

Ces tremblements de terre ont-il entraîné des mouvements de terrain ? 

Cocher une case 

Glissements O Chute de blocs, éboulements, écroulements 0 

Coulées de boue 

Liquéfaction (sols devenant brutalement liquides) O 
Ne saitpas O Autres 0, lesquels : 

Effondrements, affaissements O 



4. Cyclones 

Votre commune a t’elle subi des cyclones depuis 10 ou 20 ans ; vous souvenez-vous de l’année 
et du mois ? Avez-vous des témoignages pour des périodes plus lointaines ? 

Ces cyclones ont-ils entraîné des mouvements de terrain, des inondations, des arrachements 
d’arbres ? 

Cocher une case 

Glissements O Chutes de blocs, éboulements, écroulements O 
Coulées de boue O Effondrement, affaissements O Ravinements O 

Inondations loin dans les terres O 

Arbres arrachés O 

Nesaitpas O Autres O, lesquels : 

Inondation du bord de mer O 

Ces cyclones ont-ils entraîné des dégâts ? 

Sur des personnes (blessés.. ) Oui O 

Sur des bâtiments, des rues, des ouvrages (toitures.. .) 

Y a-t-il eu des travaux de protection 7 O u i 0  N o n 0  Nesaitpas O 

Non O Ne sait pas O 

Oui O Non O Ne sait pas O 

Ces cyclones ont-ils laissé des traces observables ? 

Lieux-dits, points de repères éventuels 



Observations et autres commentaires que vous jugez utiles de figurer dans ce questionnaire : 



Annexe 3 

Exemples de fiches de synthèse des cours d’eau 















Annexe 4 

Formulaire d’enquête du Bureau central sisrnologique français 



Formulaire d'enquête du Bureau Central Sismologique Français 

Temps nécessaire pour remplir le questionnaire : 3 minutes 

:I Leu rnformarionr norninaliw~ demandées ~ e i o n l  traiiéur en mure confideniialité L I  ne donneront lieu aucun usage cummercrolpar Ir RCSF. 1 
I 

Datç du séisme (jjimrnlhhaa) : 

Le séisme a-t-il été rusenii ? 

L'uva-vous personnellement ressenti '! 

Hcurc du séisme (hh:mnj : 

(i 

r (i 

sans reponse 

"O" sans réponse 

r 
non 

r 
c 

oui 

oui 

. .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - .. -. . . . .  

N'etrue: 1 
Lieu-dit: 1 
Commune: 7 Le nom de la commune et le code postal sonk 

Code 
postal : 

indispensables pour localiser géographiquemenk le 
témoignage. 

En cas de doute indiquez K sans réponse AJ 

G 

6 

sans rcponsc 

sans reponsc 

r 
non - à hténeurd'une maison : r 

r 
oui 

r 
non 

- à I'intéCeur d'un irnrncublc : 
O", 

1 sans reponse 
nombre d'étages : 

(i 
sans réponse 

r 
non 

- 6 l'extérieur (en plein air) : r 
oui 

II 1 sans reponse - activité lors du seisme : 



- J'ai ressenti 1s s î c o ~ s s î  : 

comme nn balancement 

comme une vibration 

* Lc mouvcmçnt était 

- La secousse m'a réveiiié(e) 

- La secousse m'a c 
inquiété(e) 

. Jc suis sorti(e) du bàtiment en courant 

* rai perdu I'équilibre 

~~ ~ . ~ 

c 

r 
c 

c 

faible 

faiblc 

vertical 

oui 

c 
oui 

r 
oui 

c 
fort 

r 
forlc 

r 

c 

c 

horizontal 

non 

paniqué(e) 

c 
"O" 

c 
non 

sans réponse 

sans rcponsc 

sans réponse 

(i 
San5 rCponsc 

6 

fi 

sans réponse 

sans rcponsc 

(i 
sans réponsc 

. .  . . .  . . . . . . . . . . 

. . . -. . 

m oscillation des objets suspendus (iustms, cadrcs ... ) 

rn vibration des petits objets (porcelaine, verros, bibclois ... ) 

- tremblement du rnobilior légcr (chaise, table de chevet ... ) 

- vibraiion dcs portcs, fccnëtres, vitres, vitrines 

- craquement des poutres, plancher et mcublcr 

* oscillation dcs liquides dans les récipients 

dbbordcmnii dcs liquides des récipients pleins 

* ouvcrturc ci îcmcturc des portes ou fenêtres 

- bris d'objets (tableaux, verrenos, porcclaine .) 

déplaçcmnit, chutes de : 

* petits objets instablçs ou mal fixés 

- mobilier lCgcr (çhaisc, table de chevet . ) 

inobilier lourd ( m o i r e ,  lit, buffct .. ) 
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Lc bruit ressemblait à : 

- un grondement souterrain ou acricn (camion lourdement charge) 

- un coup dc tonncme~ une explosion sans réponse 
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r m  
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faible 
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sl"" r innnEr r vibration. sensation de halancmcni du bàtinieni liner 
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dnmmaecs aux nartncs non notteuser du hàiiment (murs dc rîninlisraae~ c l n n ~ n s .  n... 

- fissurcs fines ou supcrfiçielles dans ICE mum "Cu hevucnun sans ré""nsc 

* fissures Iôrgçi ou profondes dans les mum ne,, heaucoiin P a n  rcnnnrc 

chute de petils morceaux dc pléire ou d'un éICrncnt haut mal sccllc 

m chute de gros morceaux dc plàtre ou de rcv6tcment 

- écroulcrnent de morccaux de cloisons, m m ,  pignons 

ne" hcaucoiin sans rénonse 

ne" heuiicoiin sans rennnse 
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dnmmaecs à la stmCIUr~ du hâtimcnt inouires noteaux murs nnrtcurr nanneaiix et dallcs -..: 

. fissurcs fines 

. fissures largcs 

sans ré,,,,, r r 



. fissures larges 

- fissurcs auxjoints dc poutres, poteaux, angles de murs 

- chutc dc mortier aux joints de mum ou dalles armées 

- flambage, torsion do poteaux 

rn dbplacement dc poutres (toits ou planchen) 

- effondrcmcnt de poteaux ou d'un étage 

- effondrcincnt quasi total dcs smchlres 

dommaees aux toitUros Et cheminees 

- chute de couronne de cheminéc 

- chute de cheminée (cassdc ou rm du toit) 

- chute de tu ibs ,  d'ardoises : 
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Noter ici  Ira a u t w  observations (ghssemenls de lerra~n. chuv de rocher, crevussc dans Ir soi, débit der suurces, nivemir dus rourcri, 
niveaux despuifs, phinomlnes lumineux, aulrer .se~o~.s,vei re>seenrirs (dale 61  heuri.) . .) 

Merci d'avoir rempli ce formulaire. 
Pour le soumettre, pressez le bouton "envojll 
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Ecole et Observatoire des Sciences de la Terre 
5, rue René Descartes - 67084 Strasbourg Cedex 
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htto://www.çeisme.ord.fr 

UFU : http://www.seisme.prd.6/formulaire~oui.html 
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